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plage des alternateurs. —¦ XVII. Moteurs et demarreurs :

Moteurs ä courant continu ; Moteurs asynchrones triphases ;

Derangements dans les dynamos et moteurs et recherches de

leurs causes. — XVIII. Poulies et courroies. — XIX.
Transformateurs. — XX. Accumulateurs. — XSfl. Schemas d'ins-
tallations d'accumulateurs. — XXII. Eclairage et chauffage

electriques : Installation d'appartement; Installation d'une
maison ; Radiateurs ; Cuisine eiecl3|me ; Eclairage industriel.

.— XXIII. Piles, sonneries et telephones. — XXIV.
Renseignements utiles : Instrüepons generales pour l'execution des

installations electriques ä Pinterieur des maisons ; Conditions

techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions
d'energie electrique.

Le succes des precedents ouvrages de M||.Marec : Traite
oVelectriciti industrielle, Guide du monteur electricien, Velectriciti

ä la maison, est un sür garant de la valeur de ce nouveau
Formulaire, dont la premiere edition a ete epuis6e en deux ans.

Manuel de tissage, Matieres textiles, tissus simples, par M.

Labriffe, Professeur ä l'Ecole des Arts industriels de Toureomg,
Un volume in-18 de 400 pages, avec figures. Cartonne 16 fr.
(Bibliotheque Professionnelle.) —• J.-B. Bailliere et Fils. 19, Rue

Hautefeuille Paris.

Premiere partie : Les Textiles. — La soie, la schappe, la
bourrette. — La laine. — Le coton. — Le Un, le chanvre, le

jute. — Matieres diverses. — Moyens de reconnaitre les divers

files.
Deuxieme partie : Le Tissage: — Agencement du melier ä

tisser. Disposition de la piece et marche generale. — Theorie

des armures.

Statistique du materiel roulant des chemins de fer
suisses» Etat ä la fin de 1922. Publiee par le- Departement
fedferal des chemins de fer. — En vente au secretariat dudit
Departement, Fr. 10.

SOC1ETES

Societe suisse des Ingenieurs et des Architectes,

Extrait du proces-verbal de la quatrieme seance
du Comite central, les 24 et 2S aoüt, a Berne.

1° Assainissement de l'entreprise de la Maison Bourgeoise.

La votation des deiegues sur le projet comportant Pouver-

ture de huit credits annuels de 2500 fr. ä la Maison Bourgeoise

et une avance de 10 000 fr. de la Caisse centrale a donne les

resultats suivants : Sur les 17 sections, 13 ont pris part ä la

votation. Repartition des v.otes : 42 oui — 0 non.

(Nombre des deiegues de la S. I. A.: 52.)

• Le projet du Comite central est donc adopte.

2° Les projets de nouvelles normes NoB 134 ä 139 sont adoptes

et seront soumis ä la prochaine assembiee des deiegues (proba-

blement en novembre). Est approuve aussi un accord avec le

Verband der Schweiz. Centralheizungsindustrieller.
3° On adopte une proposition du secretaire concernant la

vente des normes. Les prix seront un peu eieves pour les non-

membres et un peu abaisses pour les membres, par rapport

aux nouveaux prix pour les non-membres. Ces nouveaux prix
entreront en vigueur au moment de la mise en vente des six

normes visies ä Particle 2 ci-dessus.

4° Revision des Instructions N" 107 pour la prise en conside-

ration de la cherte de la vie. Les modifications d'ordre r6dac-

tionnel prcconisees par la derniere assembiee des presidents

sont adoptees et le terme de la validite des Instructions est

fixe provisoirement au 31 decembre 1924.

5° M. R. Dubs, ingenieur, representera la Societe ä Passem-

blee generale de 1'Association suisse des electriciens et le

professeur Rohn la representera ä P assembiee generale du Ven

band von Gas- und Wasaerfachmännern.

6° Notre ancien et eminent collegue, le D1 Zölly, de Zürich,
a fait, ä Poccasion de son passage dans la classe des membres
emerites, un don de 1000 fr. en faveur de la Maison
Bourgeoise. Le Comite lui en exprime sa vive reconnaissance.

7° Une entrevue avec M. C. Jegher eut heu au cours de
laquelle fut discutee POrganisation rationnelle des relations
entre la S. I. A. et la « Bauzeitung ».

CARNET DES CONCOURS

Concours d'architecture pour le Musee des Beaux-Arts
de la Chaux-de-Fonds.

Le jury de ce concours local, compose de MM. Bernouilli,
Braillard, Jost, Laverriere, Prince, Thevenaz, architectes,
Hoffmann, directeur des Travaux publics, Pequegnat, profes.-

seur, Guyot, gerant, a deceme les recompenses suivantes :

1er prix (3000 fr.) ä MM. CA. L'Eplattenier et R. Chapallaz.
2e prix (2000 fr.) ä MM. Hausamann et Monnier.
3e prix (1500 fr.) ä MM. Crivelli et Lambelet.
En outre le jury a propose Pachat du projet presente par

M. L. Maroni.

Schweizer. Technische Stellenvermittlung
Service Technique Suisse de placement
Servtelo Tecnlco SvUzero dl collocamenio
Swiss TecnlcnJ Service ot employmenl

ZÜRICH. Tiefenhöre II Telephon: Selnau 25.75 — Telegramme: INGENIEUR ZÜRICH

Emplois vacants.

Sont rep6tes les numeros : 259, 260, 262, 263, 264, 265, 266 269
270.

En outre :

1° Usine de machines cherche pour son dipartement Machines ä
tricoter un chef-conslructeur, capable et intelligent, bien au courant
des methodes d'ateliers et de la normalisation des machines. Jura.

273

2° Selbständiger, durchaus erfahrener Bauführer von
Architekturbureau gesucht. Eintritt 15. September. 275

3° Zweiler Betriebsleiter, der womöglich mit Nitrier- und Cellu-
loseanlagen, Druckpressen, Pumpen etc. gearbeitet hat, gesucht.
Nicht zu junge, eher verheiratete Kraft mit 10-15 jähriger Praxis.
Ruhige und gesicherte Position. (Cellulose- und Kartonbranche,
Schweiz.) 276

4° Mühlenbauer gesucht. (Kt. St. Gallen.) 277

5° Volontär, der sich als Architekt praktisch weiter ausbilden
möchte, von Architektur- und Baubureau gesucht. (Zürich.) 278

6° Tüchtiger, selbständiger Bautechniker für Bureau und Bauplatz

von Zimmergeschäft gesucht. Vertrauensposten. Gute
Referenzen und ausgewiesene Praxis notwendig. Bewerber, die mit
bernischen Verhältnissen7vertraut und die Holzbranche kennen,
werden bevorzugt. 279

7° Molkerei-Fachmann zur Einrichtung einer Molkerei und
Käserei modernen Styls in Ungarn gesucht. 282

8° Tüchtiger, nicht zu junger Bauführer für Sanatoriumbau im
Elsass gesucht. Französisch nicht unbedingt nötig. 283

9° Städtische Wasserversorgung sucht jungen Bauingenieur mit
etwas Praxis, womöglich im Eisenbetonbau. 284

10° Tüchtiger, routinierter Bauzeichner, speziell für
Konstruktionsdetails, Steinmetz-, Schreiner-Arbeiten ete. für Zürich
gesucht. 286

11° Absolut tüchtiger Baulerhniker für Kostenvoranschläge etc.
nach Zürich gesucht. Eintritt sofort. ' 287

12° Technicien, sachant correctement le francais, pour etude,
dessins et projets de travaux Genie Civil, specialement travaux
hydraüliques, et ayant au moins trois annees de pratique recherche

pour la France. 288

Les personnes qui postulent un emploi par l'entremise du S. T. S.

doivent lui demander les formulalres d'lnscrlption. (Finance d'ins-
cription Fr. 5.—).

Le S. T. S. ne peut donner des renseignements ni transmettre des

öftres que' lorsqu'il s'aglt de candidats inscrits dans ses listes. L'a-
dresse des maisons en question ne sera pas communique*e.

t.au»anue. — Imprtmerle La Cuueorde.
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